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Ville de  
Rives-en-Seine 
 

DÉLIBÉRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
Le jeudi 4 juin deux mille dix-vingt, à vingt heures trente, le Conseil municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la salle de la Tour d’Harfleur de Caudebec-en-Caux à Rives-en-Seine, sous la présidence de 
Monsieur Bastien CORITON, Maire, Conseiller Départemental. 
 

Date de convocation 
29 mai 2020 
Date d’affichage 
11 juin 2020 
 
Nombre de conseillers 
En exercice 29 
Présents 28 
Votants 29 
 

Étaient présents :  
Mme Hélène AUBRY, Mme Mireille BAUDRY, M. Didier BOQUET,  
M. Christian CAPRON, Mme Sylvie CHRISTIAENS, Mme Céline CIVES,  
M. Bastien CORITON, Mme Annic DESSAUX, M. Lionel DURAMÉ,  
Mme Chantal DUTOT, Mme Emilie DUTOT, M. Thierry DUPRAY,  
M. Dominique GALLIER, Mme Fanny GENET-LACAILLE, M. Christophe 
GIRARD, M. Paul GONCALVES, M. Sylvain HEMARD, M. Luc HITTLER,      
Mme Aurore LAINE, M. Louis Marie LE GAFFRIC, Mme Dominique    
LEPEME, Mme Brigitte MALOT, M. André RIC, Mme Patricia SOUDAIS-
MESSAGER, Mme Carol TARAVEL-CONDAT, M. Jacques TERRIAL,  
Mme Marie-Laure THIEBAUT, M. Alexandre VOIMENT. 
 
Procuration :  
M. Eric BLONDEL à Mme Céline CIVES.  
 
Mme Emilie DUTOT a été désignée secrétaire de séance.  

 

DL2020-012 Rapport Orientations Budgétaires de Rives-en-Seine 2020 

 
Monsieur le Maire présente le Rapport d’orientations budgétaires de 2020 :  

 
I) Un contexte économique et financier frappé d’incertitudes 

 
Au plan mondial, le FMI tablait en fin d’année 219 sur une croissance de 3,3% en 2020 puis à 3,4% en 
2021. Avec la pandémie de COVID-19, le FMI écrivait mi-avril 2020 que : « L'économie mondiale 
connaîtra cette année sa pire récession depuis la Grande dépression, soit une récession plus grave que 
celle observée lors de la crise financière mondiale il y a une dizaine d'années. Selon les prévisions, le « 
Grand confinement » devrait entraîner une forte décroissance. Une reprise partielle est prévue pour 
2021, avec des taux de croissance supérieurs à la tendance, mais le niveau du PIB restera inférieur à la 
tendance d'avant l'apparition du virus et la vigueur de la reprise est très incertaine. Des résultats bien 
pires sont possibles et peut-être même probables. » 
 
Au plan européen, après un ralentissement qui s’est amorcé et poursuivi depuis 2018 (2,1% en 2015, 
1 ,9% en 2016, 2,5% en 2017, 1,9% 2018), le risque de récession fin 2019 semblait devoir être écarté 
malgré une croissance atone en Allemagne. Après 1,2 % estimé pour 2019, la croissance de la zone 
euro devait fin 2019 atterrir aux alentours de 1 % en 2020. Mais en raison du COVID-19, le FMI a déclaré 
en avril 2020 que l'économie de la zone euro reculerait de 7,5% cette année et ne rebondirait que de 
4,7% en 2021, mais ce dans le cas seulement où le coronavirus sortirait complètement du paysage 
économique avant la fin de l'année. 
 
Au plan national, après une bonne année 2017 et une décélération en 2018, la croissance a ralenti 
pour atteindre 1,2% en 2019 (2,3 % de 2017/ 1,5% en 2018). Selon les prévisions fin 2019, elle devait 
être supérieure à celle de la zone euro en 2020. Une fois encore l’impact récessif du COVID frappe et  
Bercy estime que le recul de la croissance pourrait avoisiner les 8% en 2020. 
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Rappelons que l’ensemble de ces prévisions sont encore frappées d’incertitudes, en raison de 
l’impossibilité d’évaluer avec précision à ce stade la durée des mesures nécessaires pour juguler la 
pandémie, ainsi que la persistance dans le temps des effets économiques de celle-ci sur l’ensemble 
des pays de l’OCDE et sur le territoire national. 
 

II) Les principales mesures de la loi de finances 2020 : vers une nouvelle ère financière 
 
Cette loi de finances était marquée par la volonté du gouvernement de renouer avec les maires par 
une réforme fiscale favorisant l’échelon communal, une révision des indemnités des élus de petites 
communes et de leur régime fiscal ou encore la création d’une dotation pour certains contrats 
d’assurance ou juridique. Toutefois, les dispositions de cette loi ont été fortement impactées par 
l’épidémie de COVID-19 
 

A) Des ajustements nécessaires en raison du COVID-19 
 
La loi de finances 2020 avait été construite sur les hypothèses suivantes : 
 

- Taux de croissance de 1,3 %  
- Déficit public de 2,2 % après 3,1 % en 2019 
- Taux d’inflation de 1,1 % en 2019 après 1,4 % en 2019 
- Croissance de la dépense publique de 0,7 % à 53,4 % du PIB contre 53,8 % attendu en 2019 
- Taux de prélèvement obligatoire de 44,3 % du PIB  contre 44,7 attendu en 2019 

 
La loi de finances rectificative du 18 mars 2020 puis du 15 avril 2020 réajuste ces prévisions au regard 
de l’épidémie de COVID 19, le gouvernement table pour 2020 sur : 

- Une consommation à la baisse :  – 2 %  
- Evolution du PIB : - 8 % en 2020 soit -2,3 points par rapport aux prévisions de croissance 

initiales (2ème plus fort recul du PIB de l’après-guerre après la crise financière des subprimes) 
- Taux d’inflation de + 0,5 %   
- Déficit public : - 9 % du PIB en forte baisse par apport à la loi de finances initiale et à la loi de 

finances rectificative n°1 
- Déficit budgétaire prévisionnel à 183,5 Md€  

 
Le ratio de dette publique au sens de Maastricht progresserait très fortement, pour atteindre plus de 
115 points de PIB, porté par le creusement du déficit ainsi que par la contraction du PIB. 
 

B) Un redressement des comptes publics marqué par une suspension provisoire de l’accord de 
Cahors  

 
Avec la loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour les années 2018 à 2022, le 
gouvernement a avait précisé la trajectoire donnée aux finances publiques. Le secteur public local était 
appelé à contribuer au redressement des comptes publics pour 13 Md€. 2018 et 2019 auront été les 
deux premières années de mise en œuvre de la contractualisation entre l’Etat et les collectivités 
(Régions, Départements et bloc communal dont les dépenses réelles de fonctionnement exposées au 
compte de gestion 2016 du budget principal excèdent 60 millions d’euros) pour limiter la hausse de 
leurs dépenses annuelles de fonctionnement à 1,2 %. Cette contractualisation appelée aussi « accord 
de Cahors » concernait en 2019 229 collectivités (soit 71 % des 322 collectivités initialement envisagé). 
Le PLF 2020 proposait comme en 2019 de pérenniser pour les années à venir les prélèvements de 2016, 
2017 effectués au titre de la contribution au redressement des finances publiques ;  
Face à l’épidémie de COVID-19, le gouvernement a suspendu provisoirement la mise en œuvre de cet 
accord de Cahors. 
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La commune de Rives-en-Seine n’étant pas concernée par l’un de ces contrats n’est pas impactée.  
Toutefois, il est indispensable dans un contexte budgétaire contraint et avec des incertitudes sur la 
conjoncture à venir de  maîtriser nos dépenses de fonctionnement afin de pérenniser nos marges de 
manœuvre pour l’avenir.  
 

C) Des transferts financiers de l’Etat aux collectivités qui restent toutefois importants 
 
Dans le PLF pour 2020, les transferts financiers de l’État aux collectivités représentent 115,7 Md€ à 
périmètre courant, soit une augmentation de + 3,8 Md€ (+ 3,4 %) par rapport à la LFI pour 2019. La 
hausse s’explique principalement par l’effet de la troisième et dernière marche de la compensation du 
dégrèvement progressif de taxe d’habitation des 80 % de contribuables les plus modestes (3,1 Md€) 
mais également par le dynamisme de la fiscalité transférée. 
 
Le FPIC stable 
Le Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) est maintenu 
à 1 Md€ en 2020 comme depuis 2016. Il devrait rester fixe en ce qui nous concerne. 
 
La DGF globalement stable 
En ce qui concerne les dotations de l’Etat, après une baisse constante entre 2014 et 2017, la DGF 
s’élèvera à 26.959 Md€ en 2019 contre 26.960 Md€ en 2018. Ces baisses ont pu être partiellement 
compensées par une hausse des principaux dispositifs de péréquation verticale financés par l’Etat à 
destination des communes (dotation de solidarité urbaine et rurale). Toutefois, cela n’empêche pas 
les variations de montants de dotation à la hausse ou la baisse en fonction de l’application des critères 
pouvant évoluer selon les communes ; 
 
La DSU et DSR en augmentation 
La DSU (dotation de solidarité urbaine) augmente de 110 M€ et la DSR (dotation de solidarité rurale) 
augmente de 90 M€. La DSR représentera 49 582 euros pour la commune en 2020.  
 
DSIL  
Après une baisse en 2018 (570  M€) par rapport à 2017 (615 M€), la dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL) est maintenue pour 2020 comme en 2019 à 570 M€. 
 
La DETR stable  
La dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) a progressé de 430 M€ entre 2014 et 2017 
pour atteindre 1 046 Md€ dans la LFI pour 2018. Le montant de cette dotation en 2020 reste inchangée 
comme en 2019 à 1046 Md€. 
 
DCRTP  
La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), mise en place en 2011, 
s’élevait en 2019 à 2977 M€. Elle baisse en 2020 pour s’établir à 2932 M€. Pour la commune, après 
avoir fortement baissé en 2018 pour atteindre 25 948 euros. Elle a de nouveau été minorée en 2019 
pour atteindre un montant de 23 014 euros.  
 

D) Réforme de la taxe d’habitation  
 
La loi de finances 2020 prévoit une suppression définitive de cet impôt par étapes, sur une période 
allant de 2020 à 2023.  
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- Pour 2020, le dégrèvement, sous conditions de ressources, de taxe d’habitation sur la 
résidence principale dont bénéficient 80 % des foyers, prévu à l’article 1414 C du code général 
des impôts (CGI) par la loi de finances pour 2018, est adapté afin que les contribuables 
concernés ne paient plus aucune cotisation, après avoir été allégés de 30 % en 2018 puis de 
65 % en 2019;  2020 est une année de transition avec un montant versé  intégrant la TH sur les 
résidences principales, les cotisations de taxe spéciale d’équipement et de taxe GEMAPI. Pour 
2020 toujours, les taux et abattements de TH sont gelé à leur niveau de 2019. 

 
- Pour 2021, une nouvelle exonération à hauteur de 30 % est instaurée pour les 20 % de 

ménages restants ; la TH est perçue par l’Etat, reste au niveau local la TH sur les résidences 
secondaires, y compris la majoration de la TH pour les logements vacants. Les taxes adossées 
à la TH, taxe spéciale d’équipement et taxe GEMAPI sont adossées sur la TH résidence 
secondaire 

 
-  Pour 2022, ce taux d’exonération est porté de 30 % à 65 %.  

 
- À compter de 2023, la taxe d’habitation sur la résidence principale sera définitivement 

supprimée. La taxe ne concernera plus que les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale, notamment les locaux meublés occupés par des 
personnes morales.  

 

 
 
Cette réforme permettra à 80 % des Français, soit 17,6 millions de foyers, de ne plus payer cet impôt 
dès 2020. Le gain attendu par les contribuables est de 555 euros en moyenne à partir de 2020, après 
avoir bénéficié d’un allégement d’un tiers de leur impôt en 2018 et de deux tiers en 2019. En 2023, la 
disparition totale de la taxe d’habitation sur la résidence principale permettra à l’ensemble des foyers 
de bénéficier d’un gain moyen de 723 euros. 
 
Selon Bercy, pour la commune de Rives-en-Seine il y avait 1911 foyers assujettis à la taxe d’habitation 
en 2019 et le montant moyen payé était de 306 euros en moyenne. Il y avait également 1566 foyers 
exonérés ou bénéficiant d’une baisse de celle-ci. En 2019, le gain moyen par habitant était de 278 
euros et devrait être de 428 euros en 2020. Il devrait être de 511 pour les foyers concernés la 
suppression complète de TH en 2023. En 2020, les foyers concernés par un dégrèvement à 100 % sont 
ceux dont les ressources n’excèdent pas 27 706 euros de revenu fiscal de référence pour une part, 
majorées de 8209 euros pour les  deux demi-parts suivantes, soit 44 124 euros pour un couple, puis 
6157 euros par demi-part supplémentaire. Le gouvernement instaure un dégrèvement progressif 
lorsque le revenu fiscal dépasse un les montants évoqués.  
 
En 2019 comme en 2020, la perte de la TH sera compensée par l’Etat dans la limite des taux et 
abattements, en vigueur en 2017 et avec la prise en compte de l’évolution des valeurs locatives. Le 
coût du dégrèvement en 2020 est évalué à  plus de 10 Md€  contre 3 Md€ pour 2018 et à 7 Md€ en 
2019. La réforme globale de la TH aura un coût d’environ 23 Md€. 
 
Dès 2021, la taxe foncière sur les propriétés bâties  (TFPB) sera totalement attribuée au bloc 
communal. La part départementale de la TFPB sera reversée aux communes, en remplacement de la 
TH sur les résidences principales. La perte de TH à compenser est évaluée à 15 Md€ depuis 2018. 
 

Suppression  pour 80% des ménages Suppression pour 20% des ménages 

Année     2018                2019                    2020    2021                             2022                                    2023

Taux de dégrèvement 30%                      65%                     100%    30 %                              65%                                     100%
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Selon le gouvernement, cette compensation devrait répondre, d’une part, à la préservation de 
l’autonomie financière et du pouvoir des taux des communes et, d’autre part, compenser fiscalement 
sous forme de taxe sur le foncier bâti sans aucune dotation ni lien avec le budget général de l’Etat. Il 
apparaît néanmoins comme ont pu le souligner certains auteurs que : « la réforme de la taxe 
d’habitation doit être lue avec celle de la taxe professionnelle comme aboutissant à une réduction de 
pouvoir drastique sur les taux ». 
 
Afin que le supplément de taxe foncière qui sera perçu par la commune coïncide avec le montant de 
la TH perdu par la commune car il eut être supérieur (commune surcompensée) ou inférieur (commune 
sous-compensée), le niveau de recettes de TFPB sera modulé à la hausse ou à la baisse par un 
coefficient correcteur. Ce coefficient correcteur sera calculé en 2021. Il sera fixe et s’appliquera chaque 
année aux recettes de TFPB de la commune.  
Ce coefficient n’affectera en rien la liberté du maire en matière de taux de taxe foncière. Toute baisse 
de taux votée par la commune bénéficiera intégralement aux contribuables locaux. Toute hausse de 
taux bénéficiera intégralement au budget de la commune. Les recettes ainsi obtenues en 
remplacement de la TH évolueront de manière dynamique au rythme où évolue l’assiette foncière 
locale. Le montant de la compensation sera établi sur les taux adoptés pour 2017 et sur les bases 
fiscales de 2020.  
Ce mécanisme innove par rapport à celui appliqué lors de la suppression de la taxe professionnelle en 
2010.  
 
Schéma illustrant le mécanisme correcteur garantissant la neutralité de la réforme de la fiscalité locale 
(Source : Annexe au PLF 2020). 
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A partir d’une simulation en périmètre 2018 transmise par la DGFIP, pour Rives-en-Seine voici ce qui 
pourrait advenir pour le budget 2021. 
 

AVANT LA REFORME APRES LA REFORME 

Ressources 
TH perdue 

Différence 
entre produit 

TFB 
département
al et produit 

TH 
communal 
rés. princ. 

Produit 
TFB 

communal 

Produit FB 
département
al transféré à 
la commune 

Produit FB 
communal après 

transfert de la 
part 

départementale 

coefficient 
correcteur 

Produit TFB 
après 

application du 
coefficient 
correcteur 

585 618 578 634 1 331 469 1 164 252 2 495 721 0,768149565 1 917 087 

 
De tels chiffres doivent être regardés avec une relative prudence car une partie des éléments entrant 
dans le calcul de la compensation n’a pas été intégré. Ces simulations n’intègrent pas l’évolution des 
bases de TH en 2019 (1,2 %) et 2020 (0,9 %), ni l’évolution des bases « ménages «  de TFPB en 2019 
(1,2 %) et 2020 (1,2 %), ni l’évolution des bases  « économiques » de TFPB en 2019 (0,2 % en moyenne 
nationale) et en 2020. Ces simulations n’intègrent pas non plus l’évolution le cas échéant des taux 
départementaux de TFPB au titre de 2019 et 2020. Enfin la compensation est calculée à partir des taux 
de TH de 2018 alors que la loi de finances pour 2020 prévoit que ce sont les taux de TH 2017 qui seront 
pris en compte.  
 

E)  Révision des valeurs locatives  
 
La réforme de la TH est appréhendée globalement avec la refonte à moyen terme des valeurs locatives 
locales servant au calcul de la taxe foncière notamment. La loi de finances 2020 amorce ce chantier 
différé depuis 50 ans, dont la première étape est entrée en vigueur en 2017 avec la révision des valeurs 
locatives des locaux professionnels (RVLLP). 
La loi de finances distingue quatre sous-groupes suivants : 
1° les maisons individuelles ; 
2° les appartements situés dans les immeubles collectifs ; 
3° Les locaux d’habitation qui présentent des caractéristiques exceptionnelles ; 
4° les dépendances isolées. 
 
Selon l’annexe au PLF 2020, comme la RVLLP, la RVLLH se déroule en deux étapes : une révision initiale, 
reflétant les situations actuelles, et un dispositif de mise à jour permanente des évaluations, 
permettant de prendre en compte au fur et à mesure les évolutions du marché locatif.  
La révision initiale permettra d’actualiser les bases d’imposition des locaux d'habitation en fonction 
des valeurs réelles des baux constatées sur le marché locatif. Le mode de calcul des valeurs locatives 
en résultant est simplifié, en particulier par l’abandon de la notion de local de référence et grâce à la 
mise en place d’une grille tarifaire. La révision rendra ainsi l’évaluation des biens plus objective.  
Au premier semestre de l’année 2023, les propriétaires bailleurs de locaux d’habitation déclareront à 
l’administration les loyers pratiqués.  
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Sur la base des données collectées, le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 1er septembre 
2024, un rapport qui exposera les impacts de cette révision pour les contribuables, les collectivités 
territoriales et l’État. Ce rapport précisera également les modalités de prise en compte du marché 
locatif social dans l’élaboration des paramètres collectifs d’évaluation, l’opportunité d’un ajustement 
des évaluations individuelles pour tenir compte des éventuelles disparités de loyers entre les locaux 
d’un même immeuble ainsi que les modalités de mise en place et de sortie des dispositifs 
d’accompagnement de la réforme qui seront jugées nécessaires. Ces dispositifs d’accompagnement 
pourront notamment consister en un lissage pluriannuel des effets de la révision.  
 
En 2025, les commissions locales se réuniront pour arrêter les nouveaux secteurs et tarifs qui serviront 
de base aux nouvelles valeurs locatives qui s’appliqueront à partir des impositions établies à compter 
du 1er janvier 2026.  
 

III) Les orientations budgétaires de la commune pour 2020  
 
Seront d’abord présentées, les orientations budgétaires pour le budget principal de la commune, puis, 
les orientations budgétaires pour les budgets annexes. 
 

A) Trajectoire et stratégie financière de la commune 
 

La préparation du budget pour 2020 s’inscrira dans une trajectoire plus longue et fidèle aux 
engagements passés dans le cadre de la charte de la commune nouvelle même si celle-ci devra être 
révisée compte-tenu du nouveau contexte économique et financier. 
Il est indispensable que la commune élabore sa stratégie financière en prenant en compte les 
incertitudes engendrées par la pandémie de COVID-19. Alors que cette crise sanitaire n’est pas encore 
maîtrisée, il est déjà  assuré que l’Etat s’engage financièrement à court et moyen terme pour limiter 
les impacts de celle-ci sur l’économie et la situation sociale du pays. Cette crise sera également 
l’occasion pour l’Etat d’effectuer un important rattrapage d’investissement en matière de santé. 
Dès lors, il est vraisemblable que les collectivités territoriales puissent être amenées à participer à un 
effort collectif via la baisse de transferts financiers de l’Etat. 
Cela impliquera pour la commune de devoir hiérarchiser encore plus qu’hier ses dépenses 
d’investissement pour répondre aux priorités ainsi qu’aux besoins les plus utiles et susceptibles 
d’améliorer la vie quotidienne de nos concitoyens.  
D’ores-et-déjà en matière d’investissement la commune s’impose d’obtenir un haut niveau de 
subvention avant de mener à son terme tout projet. Cette règle devra nécessairement être maintenue 
et le bouclage financier de projets pourra impliquer notamment la vente de biens communaux. 
 
La stratégie financière de la commune doit reposer sur quatre piliers : 
 

- Maîtriser l’évolution des dépenses de fonctionnement et notamment de la masse salariale 
tout en maintenant un niveau de service public local élevé 

- Dégager un bon niveau d’épargne brute  
- Maintenir les investissements à un niveau satisfaisant en maximisant l’effet levier de ceux-ci 

en termes de développement local durable 
- Limiter l’endettement tout en tenant compte des opportunités conjoncturelles  

 
Elle est également marquée par une stabilité des tarifs communaux. 
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B) Les résultats attendus de 2019 
 

Les résultats du COMPTE ADMINISTRATIF 2019 du budget principal de la Commune devraient s’établir 
comme suit : 
 
Section de fonctionnement : 
 

Montant total des DEPENSES :  + 4 525 405,87 € 
 

Montant total des RECETTES :  + 5 158 558,61 € 
 
Excédent fonctionnement (exercice 2019) : + 633 152,74 € 

 
Excédent de fonctionnement reporté 2018 :  + 1 051 492,63 € 
 
Excédent de fonctionnement 2019 :   + 1 684 645,37 € 

 
Section d’investissement : 

 

Montant total des DEPENSES :  + 5 217 640,89 € 
+ Restes à réaliser au 31/12/2019 (cf. annexe 1) :  + 2 029 624,00 € 
 
Montant total des RECETTES :  + 3 705 646,42 € 
+ Restes à réaliser au 31/12/2019 (cf. annexe 1) :  + 3 941 387,00 € 
 
Déficit d’investissement (exercice 2019) :  - 1 511 994,47 € 

 
Déficit d’investissement reporté 2018 :  - 65 769,34 € 
 
Déficit d’investissement 2019 :   - 1 577 763,81 € 
 
Solde des restes à réaliser 2019 :  + 1 911 763,00 € 
 

Excédent d’investissement 2019 (y compris RAR): + 333 999,19 € 
 
 
Le montant de l’excédent de fonctionnement 2019, soit 1 684 645,37  euros pourrait être inscrit dans 
sa totalité au compte 002 – recettes de fonctionnement dans la mesure où le solde des restes à réaliser 
couvre le déficit d’investissement.  
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C) Les besoins en fonctionnement pour 2020 
 

1) Les dépenses de fonctionnement 
 
Chaque année, la commune dépense entre 4 et 4,3 millions d’euros. La structure des dépenses réelles 
de fonctionnement se décompose comme suit : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 284 273,87; 
30%

2 221 105,94; 
51%

65 954,00; 2%

641 540,08; 15%

8 846,17; 0%
107 797,44; 2%

Dépenses de fonctionnement 2019

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais
assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion
courante

 charges financières

charges exceptionnelles
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En ce qui concerne les DEPENSES DE FONCTIONNEMENT de l’exercice 2020, il est à noter que chaque 
chef de pôle est responsable de l’ensemble des dépenses et recettes, mentionnées au budget, dans 
son pôle de compétences, et sur l’ensemble du territoire de la commune. 
 
Ces montants seront bien évidemment proposés au vote du Conseil Municipal, en concertation avec 
les élus et membres des commissions concernés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

30€

3,25€

47,75€

15€

> à 0€

2€

< 2€

Sur 100 euros de dépenses de 
fonctionnement 

Dépenses de la vie courante
(énergies, fournitures, contrat
d'entretien, etc...)

Rémunération des services
extérieurs (informatique,
archivages)

Rémunération des agents
municipaux incluant les
cotisations
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a) Information sur l’organisation et la composition du personnel au 1er janvier 2020 
 
L’organigramme de Rives-en-Seine est passée en 2019 de 7 à 6 pôles rattachés à la direction générale 
des services : Ressources humaines / Finances / Assemblées, affaires générales et proximité / Enfance, 
Jeunesse et Action sociale / Technique, propreté et espaces verts / Culture, vie locale et associative – 
communication.  
 
 

 
 
 
Moyenne d’âge des agents sur emplois permanents : 49 ans (45 ans en 2019) 
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b) Le temps de travail  
 
L’article 47 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a imposé une 
harmonisation de la durée du travail dans la fonction publique territoriale en supprimant les régimes 
dérogatoires à la durée légale du travail (1 607 heures), sauf sujétions particulières (travail de 
dimanche, de nuit…), en accord avec les propositions formulées par le rapport Laurent de 2016. Les 
communes ont jusque mars 2021 pour s’y conformer. A Rives-en-Seine depuis 2016, la durée annuelle 
de travail est de 1607 heures réglementaires. Il existe plusieurs cycle de travail 20H, 30H, 35H. 
S’agissant des rythmes de travail, des aménagements sont possibles. Ainsi plusieurs agents à temps 
plein ont la possibilité de travailler sur 5 jours, 4 jours et demi, 4 jours. 
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c) Les avancements  
 
En 2018, 5 agents ont bénéficié d’une évolution de carrière par avancement de grade. 
En 2019, 5 agents ont bénéficié d’une évolution de carrière par avancement de grade. 
 
 

d) L’évolution du nombre d’agents  
 

Evolution du nombre d’agents (effectifs pourvus) 
  

2016 2017 2018 
 

2019 
 

2020  
 

2021 
(prév) 

Titulaires sur poste 
permanent 48 49 44 45 44 

 
44 

 

Contractuels sur 
poste permanent 

4 3 6 8 8 
10 

Contractuel(s) sur 
poste non 
permanents (hors 
remplacement et 
contrats aidés) 

1 1 3 1 3 

 
 

2 

Départ(s) en retraite 1 4 1 2 0 2 
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e) Evolution des dépenses de personnels 
 
Les charges de personnel et frais assimilés, correspondent à la masse salariale et aux diverses mesures 
d’actions sociales et à la médecine du travail (soit comptablement, le chapitre par nature 012), 

 

 
 
 
  

chapitre 012 

Atténuation de charges  
(subvention, contrats 

aidés,  
remboursement congés 
maladie et maternité) 

Coût net  
 hors frais de 

formation 

Evolution  
s/coût net % 

Prévu 
2016 

2 113 117,00 142 979,00 1 970 138,00 
 

Réalisé 
2016 

2 066 158,38 134 572,42 1 931 585,96 

Prévu 
2017 

2 188 000,00 103 697,00 2 084 303,00 
+ 3,40 % par rapport 

au réalisé 2016 Réalisé 
2017 

2 113 253,94 115 400,36 1 997 853,58 

Prévu 
2018 

2 132 000,00 130 600,00 2 001 400,00 
- 0,04 % par rapport 

au réalisé 2017 Réalisé 
2018 

2 110 775,61 113 722,66 1 997 052,95 

Prévu 
2019 

2 277 500,00 126 774,00 2 032 403,00 
 + 5,2 % par rapport 
au réalisé 2018 

Réalisé 
2019 

2 221 105,94 118 988,93 2 102 117,01   

Prévu 
2020 

2 247 732,00 85 073,00 2 162 659,00  
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Au chapitre 012 (charges de personnel) du budget primitif 2020, seront reprises les prévisions tenant 
compte notamment : 
 

- Du glissement vieillesse technicité (GVT) : 1,5 %  
 

- De l’application du tableau des effectifs 2020, voté par le Conseil Municipal le 12 décembre 
2019 prévoyant, d’une part, le recrutement au printemps d’un adjoint administratif à temps 
plein au pôle finances en remplacement d’un mi-temps et en vue du départ en retraite en 2021 
d’un autre mi-temps du même pôle et, d’autre part, le recrutement d’un adjoint administratif 
à temps plein réparti en un mi-temps au sein du pôle Assemblées, affaires générales et 
proximité en vue notamment du départ d’un temps plein à la retraite du même pôle en 2021 
et en un mi-temps au  pôle RH en remplacement du mi-temps actuel ayant été recruté par une 
autre collectivité 
 

- Du recrutement d’un rédacteur principal deuxième classe en lieu et place d’un rédacteur  
 

- De la pérennisation du poste d’adjoint technique aux fonctions de gestionnaire d’équipements 
sportifs  
 

- Du paiement de 10 agents recenseur, la subvention reçue (7778) ne couvrant pas la totalité 
du coût pour la commune (12981 euros) 

  
- De  l’avancement de grade de certains agents. En 2020, il est prévu 1 avancement de grade et 

2 avancements par promotion interne 
 

- De la gratification de certains stagiaires 
 

- de l’intervention maintenue de la P.M.I. et des services informatiques et téléphonie de Caux 
Seine Agglo sur les 3 communes déléguées 
 

- De l’accompagnement de l’association ADICO dans le cadre de la protection des données 
 

- D’une mission portant sur la gestion des archives des communes déléguées de Villequier et 
Saint Wandrille-Rançon, et intégrant la formation des agents administratifs aux méthodes 
réglementaires d’archivage, de tri et d’élimination. Une hausse importante de ce poste est à 
prévoir compte-tenu de la nécessité des récolements avant les élections (2530 euros à 
10320 euros) 
 

- En 2020, la commune poursuit sa participation, sur un exercice complet, au financement du 
poste d’un animateur commerce recruté par Caux Seine Développement à la mi-2018 

 
Outre les prévisions de dépenses ci-dessus, l’augmentation des dépenses de personnel en 2019 et 
2020 par rapport à 2018 s’explique aussi par la transformation de plusieurs contrats aidés en contrats 
classiques et par la régularisation avec rattrapage du versement de NBI.  
 
Cette hausse tendancielle sur deux exercices est cohérente. La création de commune nouvelle ne s’est 
pas faite à périmètre constant mais à périmètre croissant en matière d’offres de services : création du 
RAM en 2018,  transport à la demande à l’échelle de Rives-en-Seine, croissance du nombre de places 
au multi-accueil, livraison d’un nouvel équipement multisports avec un gestionnaire affecté et 
maintien voire développement des accueils des mairies déléguées. Les choix réalisés par la commune 
permettent d’offrir une offre de services publics variée et de qualité.  
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Elle n’est en aucun cas le signe d’une absence de maîtrise de la masse salariale. Celle-ci est 
systématiquement recherchée par redéploiement, réorganisation au fil des départs à la retraite ou des 
départs d’agents vers d’autres collectivités.  
En cas d’absences pour maladie et elles ont été nombreuses en 2019, chaque demande de 
remplacement est interrogée et n’est mis en œuvre qu’en cas d’absolue nécessité. Cela implique que 
la continuité de service n’est pas toujours aisée à assurer, ni que le niveau de service attendu soit 
toujours atteignable démontrant que l’organisation est toujours adaptée au plus juste étant au besoin 
parfois en tension.  
 
En cas de dégradation de la conjoncture et de contraintes budgétaires qui s’accroîtraient, il est à noter 
que la commune disposerait de marges de manœuvre. Les efforts actuels réalisés au niveau de 
l’organisation pour l’adapter au plus juste des besoins doivent se maintenir afin de préserver un 
excellent niveau de service public.   
 
 

f) L’optimisation des moyens et la recherche d’économies de fonctionnement 
 
Il est demandé à chacun des pôles une attention particulière sur la maîtrise et l’optimisation des coûts 
de fonctionnement. La dématérialisation de la chaîne comptable pilotée par le pôle finances en 2019 
implique aujourd’hui une responsabilisation accrue des chefs de pôles.  
Une réflexion sur la fonction achat, encore trop peu développée, devra être engagée ainsi que la 
sécurisation des procédures en matière de commande publique.  
 
De la même manière, les économies de fonctionnement doivent être recherchées via la mise en œuvre 
de démarche de simplification et de modernisation des procédures lorsque c’est possible notamment 
via le déploiement de téléservices. 
 
La poursuite d’une harmonisation et d’une mutualisation dans le cadre de la commune nouvelle 
notamment du patrimoine communal devrait pourvoir, à moyen terme, ouvrir de nouvelles pistes 
d’économies. L’entrée progressive dans une démarche d’inventaire des biens ira également en ce sens. 
 
Des économies ont été, sont et seront réalisées par un travail spécifique autour des thématiques 
suivantes : 
 
 
ASSURANCES : L’analyse des contrats a été réalisée par la Société ARIMA en 2018. Compte-tenu des 
rebondissements juridictionnels dans le contentieux relatif à la commune nouvelle en 2019, il a été 
jugé légitime d’attendre 2020 afin de lancer la consultation. Il est toutefois à noter que la demande fin 
2018 de regroupement des contrats de Caudebec-en-Caux et de Saint-Wandrille Rançon qui étaient 
chez le même assureur a permis une économie de près de 10 000 euros. Notre assistant à maîtrise 
d’ouvrage nous accompagnera dans la mise en place d’une consultation en 2020 aux fins d’optimiser 
les montants de nos contrats d’assurance et d’améliorer les garanties notamment par des contrats sur-
mesure et non des contrats type comme cela existait pour les anciennes communes déléguées. Cette 
optimisation ne pourra être ressentie qu’en 2021.  
 
TELEPHONIE- INTERNET : les contrats liés à la téléphonie mobile ont fait l’objet d’une analyse détaillée 
en lien avec l’agglomération au début de l’année 2019. Il est apparu que les abonnements en cours 
étaient onéreux au regard de l’offre rendue et ne correspondaient pas toujours aux besoins. Le coût 
des 29 lignes étaient en mars 2019 de plus de 513,16 euros par mois. Après remise en concurrence, la 
commune a finalement contracté avec le même opérateur qu’auparavant. Pour 25 lignes, la facture 
du mois de mars 2020 s’élève à 230 euros pour des offres de meilleure qualité. 
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S’agissant d’internet, la commune a signé un contrat fibre avec Orange dont la mise en œuvre débutera 
au mois d’avril. La commune passera ainsi d’un débit internet de 2 mégas à 500 mégas (dans les faits 
plutôt 300 à 400 mégas). Outre l’impact très favorable pour les agents (gain de temps) notamment 
dans le cadre des logiciels métiers, des économies seront à la clé car l’abonnement fibre sera moins 
onéreux que les flybox et box à 2 méga avec environ 150 euros d’économies par mois à la clé. 
 
TAXE FONCIERE : L’accompagnement gratuit d’un cabinet de conseil pour réduire nos dépenses en 
matière de taxe foncière n’a pas permis de faire des économies. Toutefois,  il a été détecté par nos 
services que depuis 2017, la commune continuait de payer la taxe foncière de MuséoSeine équipement 
dont l’agglomération est propriétaire. Après avoir régularisé le transfert de propriété en fin d’année, 
Caux Seine Agglo a accepté de rembourser à la ville le montant de trois exercices de taxe foncière pour 
22369 euros. La commune percevra donc cette somme et verra le montant de sa taxe foncière baisser 
en proportion. 
 
D’autres comptes de fonctionnement connaîtront des hausses ou des baisses cohérentes ; à titre 
d’exemple : 
 

- Au compte  74718, en 2019, la commune a terminé l’acquisition des maisons de la Croix 
Dussault à Villequier évacuées suite à un arrêté de péril ; la commune récupèrera en 2020 le 
reliquat des dépenses engagées pour le relogement  qui sont prises en charge par l’Etat dans 
le cadre du fonds Barnier à hauteur de près de 20 000 euros. 
 

- Au compte 6232 – fêtes et cérémonie – l’enveloppe consacrée sera en baisse par rapport à 
2019 année du jumelage, de l’Armada avec la venue de l’Hermione et de la Fête du Cidre et de 
la Pomme. L’épidémie de COVID-19 impactera à la baisse l’enveloppe généralement consacrée 
à ce compte qui constitue un levier important pour l’attractivité de Rives-en-Seine. La dépense 
prévisionnelle sera aux environs de 134 000 euros soit 40 000 euros de moins environ par 
rapport à 2019. 

 
- Les dépenses engendrées par le fonctionnement, en année pleine, du nouveau gymnase à 

impacteront le chapitre 011 (dépenses à caractère général) et le chapitre 012 (charges de 
personnel) pour la rémunération d’un agent gestionnaire de l’équipement. Les dépenses liées 
aux fournitures d’entretien (gel hydroalcoolique, masques, produits de désinfection) seront en 
augmentation de plus de 30 000 euros. 

 
- Les marchés de tonte et de tailles de haies pourront impacter à la hausse le compte 61521 en 

fonction des besoins et de la météo. Compte-tenu de la fin prévisible de certains contrats, le 
recours à des renforts saisonniers aux espaces verts pourrait être nécessaire.  

 
Au chapitre 65, figureront les participations obligatoires dont : 
 

- La participation au fonctionnement de l’école Saint Joseph pour l’ensemble des élèves des 
classes élémentaires, résidant sur le territoire de la commune nouvelle (application de la 
délibération du conseil municipal du 8 novembre 2018). Cette participation sera en hausse à 
hauteur de 16 710,25 euros car elle doit s’étendre aux élèves des classes maternelles du fait 
de la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance qui a rendu obligatoire 
la scolarité dès 3 ans. Toutefois, il conviendra d’inscrire une recette de 7225 euros car en vertu 
du décret n°2019-1555 du 30 décembre 2019, applicable depuis le 1er janvier 2020, toutes les 
communes obtiendront une compensation de ce surcoût à condition de justifier d’une 
augmentation de leurs dépenses obligatoires. La commune de Rives-en-Seine ne finançait pas 
l’école maternelle Saint-Joseph. Une demande sera adressée par la commune au recteur  
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d’académie avant le 30 septembre prochain pour l’année scolaire 2019-2020 selon les 
modalités définies réglementairement. 

 
- La participation aux frais de scolarité des enfants de Villequier au SIVOS de TOUFFREVILLE LA 

CABLE et à la Commune de NORVILLE pour 2020 s’élèvera à 4135 euros en baisse par rapport 
à 2019 qui s’élevait à 7 349 euros. 

 
- La participation au service départemental d’incendie et de secours pour un montant de 111 

736 euros. 
 

- La participation de la Ville à l’action sociale du C.C.A.S. pourrait approcher cette année encore 
les 60 000 euros compte tenu des régularisations et des évolutions sur le budget annexe de la 
résidence autonomie (subvention exceptionnelle au bateau de Brotonne pour acquisition de 
ses locaux, modernisation de la Banque alimentaire, transfert des cautions du CCAS vers la 
résidence autonomie, admission en non-valeur des impayés, augmentation du nombre 
d’heures de personnel mis à disposition, et montant des animations sur une année 
notamment). Il est précisé que la participation 2018 de la ville au CCAS s’est élevée à 
37 000 euros.  

 
Au chapitre 65, les subventions aux associations pourraient connaître une hausse par rapport à l’année 
2019 (près de 270 000 euros dont 162 528 euros pour la MJ4C) pour s’élever aux à un peu plus de 
280 000 euros. Cette augmentation est due à l’augmentation de la subvention demandée par la MJ4C 
à hauteur de 180 500. Cette augmentation est notamment liée à une hausse des frais de 
fonctionnement du service administratif, hausse du coût du secteur enfance avec augmentation du 
temps du midi et arrêt des emplois d’avenir), ajustement des temps du midi (1,25 H par site au lieu de 
1H) et une subvention de 5000 euros pour la création du secteur familles.  
 
Afin de  financer notamment l’acquisition des maisons de Villequier menacées par la Falaise dans 
l’attente du remboursement par l’Etat, la commune a remboursé 800 000 euros au premier semestre 
2019 qui avait été tiré sur la ligne de trésorerie d’un montant maximum de 3 000 000 euros dont la 
souscription avait été autorisée par le Conseil municipal. Une nouvelle ligne de trésorerie d’un montant 
de 2 millions maximum a été souscrite par la commune et 800 devra être remboursée avant le mois 
de juin. Il conviendra d’inscrire des crédits permettant de régler les intérêts de cette ligne de trésorerie 
avant le 30 juin soit un maximum de 2000 euros. Une nouvelle ligne de trésorerie pourrait être 
mobilisée courant de l’année. 
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2)  Les Recettes de fonctionnement  
 
Chaque année, la commune génère un excédent de fonctionnement compris entre  700 000 et 
1 million d’euros. Cet excédent de la section de fonctionnement est utilisé pour financer les opérations 
d’investissement évoquées ci-dessous. 
 
Les recettes de fonctionnement se décomposent ainsi : 
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Impôts et taxes :  
 
Les recettes prévues au chapitre 73 connaissent une évolution à la hausse depuis plusieurs années. 
Cette hausse de recettes résulte de la dynamique des bases notamment avec la création de 
nouveaux logements et non d’une dynamique de taux. Il est à noter que depuis 2018, la loi de finances 
ne fixe plus de coefficient de majoration forfaitaire des valeurs locatives. Il est automatiquement 
déterminé en fonction de l’indice des prix à la consommation (IPC) de novembre à novembre. Sur la 
base de l’indice des prix à la consommation fin août, il a été retenu un coefficient de 0,9 % pour 2020. 
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Réalisé
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Seront prévues au budget primitif 2020 les recettes relatives aux taxes de fiscalité locale, le lissage des 
taux étant poursuivi comme délibéré lors de la création de la commune nouvelle. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année
2016

Année
2017

Année
2018

Année
2019

BP 2020

Taxes foncières et
d'habitation (CA)

1 874 443,0 1 934 251,0 1 968 873 2 035 857 2 029 149

TH (état 1259) 585 704,00 556 659,00 562 383,00 581 129,00 578 983

TFB (état 1259) 1 239 526,0 1 321 549,0 1 339 166,0 1 361 981,0 1 398 947

TFNB (état 1259) 49 217,00 49 167,00 49 921,00 51 010,00 51 219
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Le montant du FNGIR pourrait être maintenu en 2020 au même niveau qu’en 2019 soit 57 986 euros. 
 
La dotation de solidarité communautaire sera inscrite au BP, compte tenu de la décision de 
l’agglomération de voter cette dotation en cours d’année 2020 (Montant perçu en 2018 : 37 740 
euros/en 2019 : 29 755 euros). Elle pourrait être sensiblement du même niveau en 2020. 
 
Compte-tenu des incertitudes liées à l’épidémie de COVID-19  et du fait que l’année 2019 a été une 
année exceptionnelle en terme de manifestations, la prévision des recettes liées aux droits de place 
sera revue à la baisse de près de moitié. 
 
La taxe sur la consommation finale d’électricité qui connaît une forte dynamique verra une inscription 
un peu en deçà de 2019 mais au-dessus de 2017. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attribution
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compensat
ion

DSC FNGIR
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Taxe
consomma
tion finale
d'électricit

é

2016 1 163 064 58 004,00 20 359 33 810,00 44 993,04

2017 1 183 066, 40 437,00 58 004,00 17 822,67 34 770,00 46 899,84

2018 1 183 066 37740 57 942 26 032,54 35 520,00 75 960,02

2019 1 183 066 29 755 57 986 26 904,22 36 420 88 113

2020 1 183 066 29 000 57 986 15 000 36 420 80 000
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Dotations et participations : 
 
Au chapitre 74, sont inscrites les dotations et participations. 
 

 
 
Comme pour les impôts et taxes, la tendance est plutôt favorable à la commune. 
 
Focus sur les principales dotations : 
 

 
 
 
 
 

CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019

Dotations et
participations

1 220 589,57 1 229 211,39 1 281 320,29 1 272 734,81
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DGF DSR DMTO DCRTP FDPTP

CA 2016 761 847,00 37 751,00 26 306,75 25 948,00 64 227,00

CA 2017 761 847,00 43 283,00 0,00 36 672,00 79 185,00

CA 2018 761 847 46 209,00 126 774,70 25 948 57 786,00

CA 2019 729 476 49 189 123 023,69 23 014,00 61 663,00
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De 2016 et à 2018, la dotation globale forfaitaire encaissée par la Commune s’est maintenue à 
761 847 euros. Elle a baissé en 2019 à hauteur de 729 476 euros dans la mesure où la commune était 
dans sa quatrième année d’existence. En effet, l’exonération à la contribution au redressement des 
finances publiques consentie aux communes nouvelles qui était prévue par le pacte financier de 
stabilité en 2014 ne valait que pour 3 ans à compter de la création de la commune nouvelle. Néanmoins 
la fin du pacte financier et l’arrêt des prélèvements liés à la contribution à l’effort de redressement des 
finances publiques pouvait laisser à penser à une relative stabilisation de la dotation. Force est de 
constater que la dotation forfaitaire pour 2020 est en baisse pour un montant de 712 903 euros alors 
même que l’INSEE a communiqué des chiffres de la population de Rives-en-Seine en hausse de 4222 
en 2019 à 4336 en 2020. 
 
La recette du Département au titre des droits de mutation à titre onéreux dont le montant s’élevait à 
126 774,70 euros en 2018 et à 123 023,69 euros en 2019 ne fera pas l’objet d’une inscription 
budgétaire au BP 2020, elle le sera éventuellement à l’occasion d’une Décision Modificative. Elle 
devrait être en hausse en 2020 compte-tenu de la vitalité des transactions immobilières soutenue par 
des taux d’intérêt historiquement bas. 
 
S’agissant du Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP), le Maire 
rappelle que sont éligibles à ce fonds les communes dont le potentiel financier ou fiscal inférieur à la 
moyenne départementale. Le FDPTP qui avait baissé entre 2018 et 2019(-49 M€, –15 %, passant à 284 
millions d’euros sera au même niveau en 2020  soit 284 millions d’euros. Le montant réalisé du FDPTP 
communal a été de 61 663 en 2019  contre 57 786 euros en 2018. Toutefois, par prudence, ce montant 
pourrait ne pas être inscrit au BP 2020 mais le cas échéant en DM. 
 
 

D) Les besoins en investissement pour 2019 
 

A) Les dépenses d’investissement  
 
Globalement, le besoin de financement nouveau en investissement pourrait s’élever en 2020 aux 
environs de 3,5 millions d’euros.  
 
L’année 2019 a été une année marquée par la réception d’opérations majeures comme le gymnase de 
Rives-en-Seine, les travaux sur les RD 64 et 22 (y compris chicanes) du cœur de bourg de Saint-
Wandrille Rançon et des Chapelles de Barre y Va de Caudebec-en-Caux. Ces opérations se terminent 
comptablement au début de l’année 2020 avec la recherche d’importants soldes de subventions. 
 
L’année 2020 sera également marquée par la réception des travaux de l’église de Villequier dont le 
chantier a connu plusieurs mois de retard, des travaux de requalification de la rue Kennedy, de la 
réfection du stade de foot à Caudebec-en-Caux et des travaux de vidéo-protection. 
 
Outre la reprise des restes à réaliser (annexe 1), les programmes d’investissement inscrits au budget 
primitif 2020 pourraient porter, sous réserve des arbitrages finaux, sur les opérations suivantes : 
 

- Cœur de Bourg de Saint Wandrille-Rançon – Restaurant : phase 2 de la mission de maîtrise 
d’œuvre avec la passation des marchés de travaux pour un montant estimé à 1 140 ,44 euros 
(comprenant les aménagements extérieurs) dont 478 577 euros de subvention (Etat, Région, 
Département, Leader). Une demande de DSIL de plus de 285 000 euros est en cours 
d’instruction. 
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- Maison des Pilotes de Villequier : fin de la mission de programmation et recrutement 
éventuelle d’une maîtrise d’œuvre pour la phase de conception avec une provision éventuelle 
pour un montant de 100 000 euros. 

- Travaux des Toitures de l’école TOURTERELLES et école PREVERT de Caudebec-en-Caux pour 
un montant estimé à 579 880,93 euros dont 288 470,24 euros de subventions mobilisables 
(Etat (DETR/DSIL), Département). 

- Travaux d’urgence sur l’Eglise Notre-Dame pour un montant estimé à 117 600 euros dont 
40 % sera pris en charge par la DRAC et 25 % par le Département. 
Suite au diagnostic réalisé par le maître d’œuvre des travaux de rénovation pourraient être 
engagé. Selon le scénario qui sera retenu, les premières tranches de travaux pourraient 
conduire à investir près de 900 000 euros par an de 2021 à 2024 subventions incluses. 

- Travaux sur la maison des Templiers pour un montant de 125 546,48 euros avec une 
participation de la Région et du Département à hauteur de 

- Démolition de BECU pour un montant estimé en 2020 à 40 000 euros puis 20 000 euros en 
2021 et 2022. Ces dépenses incluent les participations de la Région et de l’EPFN. 

 
Rappelons que la Commune ne vote pas de crédits de manière pluriannuelle avec des autorisations de 
programme pour l’investissement comme le font certaines grandes collectivités. Il vous est néanmoins 
proposé d’engager, à partir du dernier semestre 2020, une démarche de revue de projets communaux 
à partir des projets évoqués dans le cadre de la commune nouvelle et des études réalisées sous 
maîtrise d’ouvrage de l’Etablissement public foncier de Normandie qui pourrait déboucher en 2021 
sur un projet de plan pluriannuel d’investissement (PPI). 
 
En fonction des possibilités budgétaires et des choix réalisés, ce PPI pourrait intégrer d’autres travaux 
comme l’aménagement d’une aire de camping-car, la rénovation de la base de Loisirs, l’effacement de 
réseaux à Gauville, les aménagements de la route du Havre, l’aire de jeux du Coteau de Fontenelle et 
la reconversion de la friche Fiducial. 
 
Au chapitre 16, les frais correspondant au remboursement du capital de l’emprunt sur le gymnase 
seront inscrits au budget primitif 2020 : 
 
Pour Rives-en-Seine : intérêts 6602,48 euros  + capital 30 520,02 euros  (emprunt pour le gymnase) 
 
COPIEURS : En fin d’année 2018, une analyse du parc de copieurs a été réalisée révélant son 
ancienneté, la moitié du parc des copieurs (5 copieurs) ayant déjà plus de 5 ans et ne bénéficiant plus 
de contrat de maintenance. L’année 2019 aura permis de renouveler l’essentiel de la flotte de copieurs  
via le marché UGAP en lien avec l’agglomération en réduisant le nombre de prestataires facilitant ainsi 
la gestion des contrats.  En 2020, le contrat de location de deux copieurs arrive à terme en mars 2020 
et un contrat de maintenance d’un copieur dont la commune est propriétaire expire également.  
 
Après revue des besoins, il pourrait être inscrit les crédits nécessaires à l’acquisition de deux nouveaux 
copieurs et non de trois. Il est à noter que le renouvellement effectué en 2019 et celui de 2020 permet 
de diminuer très sensiblement le coût copie (fonctionnement) et d’adapter pleinement le parc aux 
besoins. Il convient également d’envisager une mutualisation du copieur entre l’école maternelle des 
Tourterelles et l’école élémentaire J. Prévert qui disposent actuellement chacune d’un copieur, le 
copieur de l’école des Tourterelles n’étant plus sous contrat de maintenance.  
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INFORMATIQUE : d’importants investissements ont été budgétés en 2019 pour le remplacement des 
serveurs et la mise en œuvre de la GRC Famille. La modernisation de nos équipements en lien avec 
Caux Seine agglo notre prestataire est indispensable au regard des enjeux de sécurité mais aussi 
d’efficacité de travail des agents. Une enveloppe exceptionnelle de plus de 60 000 euros serait à 
prévoir. L’investissement diminuant ensuite en 2021 et 2022. Le déploiement progressif en 2020 de la 
GRC « classique » en lien avec l’Agglomération au début du mois de mai 2020 par la mise en ligne 
d’autres téléservices améliorera l’offre de services au public et pourrait également permettre – en 
fonction de son utilisation par les usagers - d’optimiser certains coûts de fonctionnement. 
 
Après financement de ces programmes et dépenses prioritaires, d’autres opérations d’investissement 
au bénéfice de Rives-en-Seine pourront être inscrites en fonction : 
 

- des crédits disponibles, 
- des priorités définies par le conseil municipal 

 
 

B) Recettes d’investissement  
 

En 2020 et contrairement aux trois années précédentes du fait de la création de la commune nouvelle, 
Rives-en-Seine n’est plus éligible à la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR) en raison 
d’un potentiel financier par habitant qui est supérieur à 1,3 fois le potentiel financier moyen par 
habitant de l’ensemble des communes des départements. Le potentiel financier par habitant de Rives-
en-Seine est de 1445,473 euros pour un seuil-plafond fixé à 1302,389 euros. 
 
Pour mémoire cette dotation avait pu être obtenue en 2019  les programmes d’investissement 
suivants : 

- travaux sur les RD 64 et 22 (y compris chicanes) de Saint Wandrille, 
- la vidéo protection sur Caudebec-en-Caux, 
- la requalification de la rue Kennedy (FRADT et FDADT) 
- Chaudière de l’école de la Caillouville à Saint Wandrille-Rançon 

 
S’agissant des dépenses d’investissement liées aux opérations précitées, les recettes attendues sont : 
 

- Cœur de Bourg de Saint Wandrille-Rançon – Restaurant : 478 577 euros de subvention (Etat, 
Région, Département, Leader). Une demande de DSIL de plus de 285 000 euros est en cours 
d’instruction. 

- Travaux des Toitures de l’école TOURTERELLES et école PREVERT de Caudebec-en-Caux : 
288 470,24 euros de subventions mobilisables (Etat (DETR/DSIL), Département). 

- Travaux d’urgence sur l’Eglise Notre-Dame : subventions mobilisables (Etat (40 % DRAC) et 
Département 25 %) d’un montant de 76 440 euros. 
D’une manière générale, la programmation future des travaux sur l’église devra intégrer les 
subventions de la DRAC et du Département. 

- Travaux sur la maison des Templiers avec une participation de la Région et du Département 
à hauteur de 50 000 euros. 

 
 

Au chapitre 10, figure le F.C.T.V.A. (fonds de compensation de la T.VA.) restant à solliciter sur les 
dépenses d’investissement de 2020, au taux de 16.404 %, ainsi que sur certaines dépenses d’entretien. 
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En écritures d’ordre, seront prévues les dotations des amortissements -obligatoires pour les 
investissements de Rives-en-Seine (+ 3500 habitants), dont les durées ont été fixées par délibération 
du 15 décembre 2016. 
 
Il est à noter que  - contrairement à ce qui était prévu - le produit de la vente du local des Etelles d’un 
montant de 20 000 euros n’ayant pas été réalisé en 2019 ne sera pas inscrit au budget 2020.  
 

 
 

Evolution de l’épargne brute 
  

Réalisé 2016 Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 

Dépenses réelles 
de 

fonctionnement 
(DRF) 

4 004 836,11 3 980 489,78 4 173 561,73 4 329 517,50 

Recettes réelles 
de 

fonctionnement 
(RRF) 

5 021 332,83 5 307 796,28 5 215 136,81 5 157 212,69 

Epargne brute 
(EB) 

1 016 496,72 1 327 306,50 1 041 575,08 827 695,19 

Remboursement 
du capital 

38 586,84 29 075,37 10 000,00 38 084,53 

Epargne nette ou 
autofinancement 

977 909,88 1 298 231,13 1 031 575,08 789 610,66 

Taux d'épargne 
brute (EB/RRF) 

20 % 25 % 20 % 16 % 

Capacité de 
désendettement 

 (Encours 
dette/EB) 

0,02  0,02 0,50 0,60 
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Evolution de la dette 
 
La dette de la commune est totalement sécurisée. Au 1er janvier 2020, la dette de Rives-en-Seine est 
composée à 100 % de produits non structurés (risque nul). Avec la fin du remboursement du prêt de 
la ville de Caudebec-en-Caux pour les huisseries de l’école des Tourterelles en 2019, l’encours de la 
dette de la commune est uniquement lié à l’emprunt visant à financer le gymnase. 
 
Le niveau d’endettement de la commune est très faible au regard des communes de même strate.  
 
La dette par habitant est de 109 euros (contre 120 au 31/12/2018) quand la moyenne d’une commune 
de même strate est de 823 euros par habitant au 31/12/2018 (Source Etudes Territoires et Finances 
2019, AMF banque Postale). Rives-en-Seine est donc quasiment 8 fois moins endettée en moyenne 
qu’une commune de même strate. Ceci résulte du fait que la commune n’investit qu’après une 
recherche importante de subventions et compte donc principalement sur ses recettes 
d’investissements et son autofinancement plutôt que sur la dette. 
 
Là encore la commune dispose, si elle le souhaitait, de marges de manœuvre considérables. 
 
La dette du budget principal se décompose de la manière suivante : 
 
Emprunt RES Gymnase : 
 
500 000 euros sur 180 mois / taux fixe à 1,44 % 
Capital restant dû au 31/12/2019 : 475 915,47 
Durée de vie résiduelle : 15 ans. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget principal de la 
ville 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Encours de la dette (au 
31/12) 

22 000,00 16 000,00 508 000,00 475 915,47 439 395,45 408 433,00 

Annuité en capital de 
la dette 

8 000,00 8 000,00 8 000,00 38 084,53 30 520,02 30 961,96 

Intérêt de la dette 104,12 20,80 9,244 7 042,68 6 602,48 6 160,60 
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BUDGETS ANNEXES  
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
 
Le compte administratif 2019 du CCAS devrait s’établir comme suit : 
 
Section de fonctionnement : 
 

Montant total des DEPENSES :  + 69 659,04 € 
 

Montant total des RECETTES : + 72 316,00 € 
 
Excédent de fonctionnement 2019 : + 2656,96 € 
 
Excédent fonctionnement reporté 2018 :  + 25 666,74 €  
 
Excédent de fonctionnement :  + 28 323,70 €  

 
Section d’investissement : 
 

Montant total des DEPENSES : + 16 764,70 € 
 
Montant total des RECETTES : + 4143,12 € 
 
Déficit d’investissement 2019 : - 12 621,58 € 
 
Excédent d’investissement reporté 2018 : + 5545,72 € 
 
Déficit d’investissement :   - 7075,86 €  

 
Une partie de l’excédent de fonctionnement 2019 soit 28 323,70  euros pourrait être affecté au 
compte 1068 pour couvrir le déficit d’investissement. 
 
Figureront sur le budget principal du C.C.A.S. pour 2020 : 
 

- en dépenses : les actions réalisées dans le domaine social, telles l’aide alimentaire, l’aide au 
financement de dépenses d’énergies, les bourses au permis de conduire, les secours. 
Il est à noter que la Banque alimentaire sera installée au rez-de–chaussée des locaux de 
l’ancienne Poste de Caudebec-en-Caux qui ont été réhabilités à cette fin permettant un accueil 
plus digne des bénéficiaires. Loués à LOGEAL par la Ville, ces locaux seront mis à disposition 
gracieusement. Dès lors, le CCAS pourrait prendre en charge le loyer d’un montant hors 
charges de 600 euros par mois. Le CCAS devra également prévoir à son budget l’achat de 
nouveaux frigidaires et congélateurs pour près de 6000 euros. 
 

- en recettes : le financement de ces actions par le budget de la Ville de Rives-en-Seine et 
d’éventuelles recettes exceptionnelles (dons). 

 

Compte-tenu des besoins de la résidence autonomie, des admissions en non-valeur suite à des 
impayés de loyer non recouvrable (décès et surendettement) de la résidence, des besoins évoqués ci-
dessous, les dépenses du CCAS pourraient être au même niveau ou légèrement en hausse par rapport 
à 2019 ainsi que la subvention communale au CCAS (cf. supra). En 2019, la subvention communale 
s’était élevée à 50 000 euros. 
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RESIDENCE AUTONOMIE PAUL BRECHOT 
 
Suite à une erreur de report des excédents de fonctionnement et d’investissement du budget du CCAS 
vers le budget annexe de la résidence autonomie lors de la préparation budgétaire 2018, le compte 
administratif de la résidence autonomie Paul Bréchot devrait faire apparaître les résultats suivants : 
 
Section de fonctionnement : 
 

Montant total des DEPENSES :  + 216 990,72 € 
 
Montant total des RECETTES : + 218 833,62 € 
 
Excédent de fonctionnement (exercice 2019) :  +  1842,9 € 
 
Déficit de fonctionnement reporté: -  7065,18 €  
 
Déficit de fonctionnement 2019 :   - 5222,28 € 

 
Section d’investissement : 
 

Montant total des DEPENSES :  + 12 611,77 €  
 

Montant total des RECETTES :  + 28 613,27 € 
 

Excédent de fonctionnement (exercice 2019) :  + 16001,5 € 
 
Déficit d’investissement reporté : - 1 248,93 € 
 
Excédent d’investissement 2019 : + 14 752,57 €  

 
Ce compte administratif intègre notamment : 

- en dépenses, les frais liés aux logements, 
- les remboursements à la Ville des frais de personnel intervenant dans la gestion de la résidence 

(personnel d’accueil des résidents et de leurs familles, personnel d’entretien des locaux 
communs, administration et gestion comptable de la structure, personnel technique, 
dépenses d’animations et de services mis en œuvre pour les résidents, frais liés à l’évaluation 
interne et à l’évaluation externe de la structure, etc. 

- en recettes, les loyers, 
- l’aide du Département dans le cadre du forfait autonomie, 
- etc. 

 
Le budget 2020 verra l’inscription de dépenses liées aux admissions en non-valeur suite à des impayés 
de loyers non recouvrables (décès et surendettement) pour un montant d’environ 5 000 euros.  
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FRICHES URBAINES 
 
Depuis le 1er janvier 2017, la Commune de Rives-en-Seine a créé un budget annexe FRICHES URBAINES. 
Le compte administratif 2018  devrait indiquer les résultats suivants : 
 
Section de fonctionnement : 
 

Montant total des DEPENSES :  + 844 € 
 
Montant total des RECETTES : + 844 € 

 
Section d’investissement : 
 

Montant total des DEPENSES :  + 2250€ 
 
Montant total des RECETTES :  + 2250€ 

 
Le compte administratif budget annexe FRICHES URBAINES retracera les opérations réelles et d’ordre 
relatives à la valorisation des terrains des friches BIG-MAT, les participations aux travaux de 
dépollution et de démolition versées à l’E.P.F. Normandie et l’étude relative au devenir de la friche 
FIDUCIAL.  
 
Le budget 2020 intègrera la poursuite de ces opérations notamment la participation communale liée 
à la dépollution, à l’acquisition d’une parcelle de 100m2 revendue à la SCI des Meilles et en ajoutant, 
comme l’an passé, l’inscription de crédits en vue du rachat des terrains Frovogel pour la construction 
de la gendarmerie à hauteur de 150 000 euros. 
 
 

CABINETS MEDICAUX 
 
Depuis le 1er janvier 2017, ce budget a été créé pour individualiser les opérations (dépenses et recettes) 
relatives à la location des cabinets médicaux : 
 

- Loyers dus par la Ville à LOGEAL propriétaire des biens, 
- Loyers encaissés par la Ville auprès des médecins (dans le cadre de baux professionnels), 
- Frais divers (fluides, frais d’actes, …). 

 
Avec le décès de l’ancien kinésithérapeute et malgré l’occupation d’une partie des locaux par une autre 
kinésithérapeute et l’arrivée en 2019 d’un infirmier, le budget des cabinets connaît un déficit de 
fonctionnement qu’il conviendra de combler lors du BP 2020 ainsi que le manque à gagner d’une partie 
de la surface aujourd’hui inoccupée. Il était de 16 297,84 euros en 2019 et il devrait être d’environ 
10 000 euros en 2020. La subvention exceptionnelle communale sera donc inférieure en 2020 par 
rapport à 2019 mais en légère augmentation par rapport à 2018.  
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Section de fonctionnement : 
 

Montant total des DEPENSES :  + 50 242,95 € 
 
Montant total des RECETTES : + 56 044,29 € 
 
Excédent de fonctionnement 2019 :   + 5801,34 € 
 
Déficit de fonctionnement reporté 2018 :    - 5 801,34 € 

 
 

CINEMA 
 
Les résultats devraient indiquer : 
 
Section de fonctionnement : 
 

Montant total des DEPENSES :  + 151 975,20 € 
 
Montant total des RECETTES : + 151 975,20 € 

 
Section d’investissement : 
 

Montant total des DEPENSES :  74 694,60 € 
 
Montant total des RECETTES :  74 694,60 € 
 
Restes à réaliser : - 4112  €  

 
Le cinéma « le Paris » est un équipement municipal géré en régie directe par la commune. Les comptes 
de ce cinéma sont individualisés au sein d’un budget annexe (assujetti à la TVA et donc présenté Hors 
taxe). 
 
Le montant global annuel de ce budget est en moyenne compris entre 200 et 250 K€ et les recettes 
proviennent pour près d’un tiers d’une subvention d’équilibre du budget principal qui devraient 
s’élever à un peu plus de 100 K€ pour l’exercice 2020 compte-tenu de la fermeture de l’équipement 
liée à l’épidémie de COVID-19. A noter qu’à la demande de la trésorerie, l’imputation comptable du 
financement du budget communal passe du compte « subvention d’exploitation » au compte 
« produits exceptionnels » malgré une récurrence de celui-ci. 
 
Le solde provient notamment de la vente des tickets d’entrée dont l’évolution et le produit sont 
retracés ci-dessous. Le produit de la vente des billets d’entrée sera en baisse du fait du COVID-19 avec 
une inscription de 45 000 euros soit près de 25 % de baisse par rapport à 2019. Les dépenses de 
fonctionnement sont composées pour moins d’un tiers de dépenses de personnel (41 K€) et devraient 
être stables par rapport à l’exercice 2019. Les autres postes de dépenses sont relatifs aux charges à 
caractère général notamment fluides, programmation, assurances, frais de télécommunication, taxe 
foncière, affiches, etc…) 
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Après les importants travaux de mise aux normes de la sécurité incendie réceptionnés fin 2018, des 
investissements ont été réalisés  en 2019 pour le changement des blocs sanitaires et l’installation d’une 
boucle sonore. A noter que les investissements non réalisés et prévu au BP 2019 (remplacement de la 
banque d’accueil et peintures) pourraient être réinscrits pour le budget 2020 pour un montant 
d’environ : 17 K€.  
 

Budget annexe Cinéma 2016 2017 2018 2019 

Subvention d'équilibre communale en 

fonctionnement  
57 480,28 62 385,63 59 000,40 70 953,21 

Subvention d'équilibre communale en 

investissement  
26 524,37 32 156,74 22 671,47 30 230,35 

Produit vente des billets (hors autre produits 

gestion courante) 
64 564,21 66 336,03 75 793,35 59 688,95 

Nbre d'entrées 13 997 15517 16112 13 741 

 
Le tableau ci-dessus retrace l’évolution des crédits alloués par la commune afin d’équilibrer le budget 
annexe du cinéma tant en fonctionnement qu’en investissement. Les graphiques ci-dessous 
représentent l’évolution tendancielle. 
 

 

 
La fréquentation du cinéma s’est élevée en 2019 à  13 741 entrées, un résultat en baisse (-14,7 %) par 
rapport à 2018 (16112 spectateurs) qui constituait le meilleur résultat depuis 2011, année du succès 
du film Intouchables. Néanmoins ce niveau de fréquentation est proche de celui observé depuis 20 
ans : 14 162 entrées en moyenne chaque année. Le cinéma a programmé 210 films en 2019 en hausse 
de 4,5 % par rapport à 2018 pour un total de 578 séances. Il est à noter que la programmation de sept 
films en sortie nationale parmi les dix premiers films du Box-Office 2019 démontre, selon Noé, que le 
cinéma Le Paris dispose d’un bon accès au film. De même, le cinéma bénéficie d’une bonne dynamique 
dans le secteur de l’Art et Essai. Ce segment représente 28,7 % des séances et 35,7 % des entrées en 
2019 (pour mémoire, les films Art et Essai ont représenté 21,4 % de l’offre de séances et 24,6 % des 
entrées en 2017, 26,3 % de l’offre de séances et 24,2 % des entrées en 2018). 
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Avec l’arrivée d’une nouvelle offre cinématographique à Yvetot,  le cinéma Le Paris doit poursuivre sa 
modernisation pour conserver de l’attractivité et une offre de qualité. De plus compte-tenu du départ 
prochain à la retraite de l’agent chargé d’assurer le fonctionnement du cinéma, une réflexion va être  
engagée pour que la gestion de cet équipement à vocation culturelle soit confiée à un concessionnaire 
de service public, après mise en concurrence. Cette mise en place d’un nouveau modèle de gestion ne 
pourrait intervenir au mieux qu’en 2021.  
 
Suite aux échanges et sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal décide à l’unanimité, 
d’approuver les orientations budgétaires 2020 et de prendre acte des débats relatifs à celui-ci.  
 
 
 Pour extrait conforme, 
 Le Maire, 
 
 
 
 
 Bastien CORITON 
 




